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Erwägungen

E. 1
Le recours a été interjeté en temps utile devant la juridiction compétente (art. 132 de la loi
sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi
sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
a. La langue officielle du canton de Genève est le français (art. 5 al. 1 de la Constitution de
la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 - Cst-GE - A 2 00). Les parties
doivent agir devant les tribunaux dans cette langue ( ATA/596/2018 du 12 juin 2018 consid.
2 ; ATA/1332/2017 du 26 septembre 2017). b. Le justiciable n’a en principe aucun droit de
communiquer avec les autorités d’un canton dans une autre langue que la langue officielle
de ce canton (ATF 136 I 149 consid. 4.3 ; 127 V 219 consid. 2b/aa). Toutefois, pour éviter
tout formalisme excessif, l’autorité judiciaire qui reçoit un acte rédigé dans une autre langue
que la langue officielle de la procédure doit, si elle n’entend pas se contenter de ce
document ou le traduire elle-même, donner l’opportunité à son auteur d’en produire la
traduction (ATF 106 Ia 299 consid. 2b/cc ; 102 Ia 35 consid. 1).

E. 3
En l’espèce, l’acte de la recourante est rédigé en langue portugaise. Dans son courrier
recommandé du 11 mai 2022 à la recourante, la chambre administrative lui a indiqué son
obligation de procéder en langue française, en précisant qu’à défaut d’une traduction et de
transmission de la décision attaquée dans un délai au 25 juillet 2022, le recours serait
déclaré irrecevable. Le courrier de la chambre de céans du 16 juin 2022, se référant
notamment à sa précédente communication, la priait à nouveau de produire une traduction
française de son acte. Dès lors que l’intéressée ne s’est pas exécutée et n’a réagi à aucune
des mises en demeure de la chambre de céans, la chambre administrative doit le déclarer
irrecevable, sans qu’il soit nécessaire d’examiner si les autres conditions de recevabilité que
sont la désignation de la décision attaquée et la formulation de conclusions (art. 65 al. 1
LPA) sont respectées ou encore si la décision du 3 avril 2022 était fondée.

E. 4
En raison de la nature du litige (art. 12 al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03), il n’y a pas
lieu à perception d’un émolument. Aucune indemnité de procédure ne sera allouée à la
recourante, qui succombe (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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